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ORDRE DU JOUR

• Révision de la loi fiscale

• Abolition de la valeur locative

• Développements futurs 

Fabienne Mocellin

Cheffe de Service

• Revue de jurisprudence valaisanne 2024Yanick Dubuis

Responsable du bureau des juristes

• Evolutions informatiques pour la fiscalité
valaisanne et Suisse

Stéphane Zufferey

Chef de la section informatique du SCC

• Déclaration fiscale, guide de taxation 

• Nouvelle déclaration fiscale de l’hoirie dès 2024

• Réquisition de dévolution

Nathalie Genolet

Cheffe de région taxation PPD

• Update Hoirie

• Dépôt de la déclaration 2024

• Délais des déclarations 2024

Dietmar Willa

Chef de la section TA
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Thèmes abordés

• Révision de la loi fiscale

• Abolition de la valeur locative

• Développements futurs 

Fabienne Mocellin

Cheffe de Service
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Axes stratégiques de la révision LF

 Renforcer le pouvoir d'achat

 Comparaison intercantonale

 Améliorer l'attractivité

 Adapter la loi fiscale aux dispositions des lois fédérales

 Renforcer les conditions-cadres liées à la politique

sociale et au marché du travail, conciliation entre vie

familiale et professionnelle, promotion de l'activité

professionnelle des deux conjoints

 Soutenir l'économie en luttant contre la pénurie de

main d’œuvre qualifiée
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Objets de la révision partielle 

 Augmentation des déductions pour les personnes

physiques dans le cadre de l'impôt sur le revenu

 Réduction des impôts sur la fortune

 Compensation des effets de la progression à froid

 Impôt foncier minimal communal pour tous les

propriétaires

 Adaptation de la loi fiscale aux lois fiscales fédérales

 Délégation au SCC de la perception des impôts

communaux
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Adaptation de la législation fiscale cantonale

Reprise du droit fédéral et du droit fédéral harmonisé  

 les prestations transitoires pour les chômeurs âgés

 l’assurance-chômage

 les procédures électroniques en matière d’impôts

 le droit de la société anonyme (révision)

 Les pensions alimentaires versées sous forme d’un

capital unique

 Fin de l’exonération des placements collectifs de

capitaux / imposition gains immobiliers PM

 Imposition des rentes viagères
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Entrée en vigueur au 1er janvier 2024

 Augmentation de la déduction pour

 personnes nécessiteuses

 aidants bénévoles

 Impôt foncier minimum des communes 

(art. 181 al. 2 LF)

 Compensation des communes de résidence 

vers les communes de situation des 

immeubles bâtis (art. 188.  al. 1 LF)



SCC – Conférence aux fiduciaires – Pro-Economy.vs 25.02.20258 SCC – Conférence aux fiduciaires – Pro-Economy.vs 25.02.20258

Entrée en vigueur au 1er janvier 2025

 Augmentation de la déduction pour

 les frais de garde des enfants par des tiers

 les frais de déplacement en véhicule privé

 l’impôt sur la fortune (déduction forfaitaire)

 Compensation des effets de la progression à froid 
pour l’impôt cantonal sur le revenu

 Adaptations des impôts sur les successions et 
donations

 Impôt personnel communal jusqu’à 24 francs
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Entrée en vigueur au 1er janvier 2026

 Augmentation de la déduction pour
 les primes de l’assurance-maladie

 la formation degré tertiaire hors-canton

 le revenu du conjoint

 les rentiers AVS qui continuent à travailler

 les rentiers AVS vivant seuls 

 Adaptation du barème cantonal pour l’impôt sur le 
revenu entre CHF 39’000 et CHF 136’300 de revenu 
imposable

 Abattement supplémentaire de 10 % sur la valeur 
des participations qualifiées pour l’impôt sur la 
fortune
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Entrée en vigueur 1er janvier 2028

avantages
 facturation des impôts 

centralisée 

 interlocuteur unique 

 réduction globale des 
coûts informatiques et 
administratifs

 délégation des 
poursuites

• Délégation de la taxation et de la perception
des impôts communaux au SCC  

• Impôts communaux déjà perçus par le canton

inconvénients
 Tâches cantonales 

supplémentaires 
besoin ressources

 Perte de la proximité 
sociale avec le citoyen

 Redéfinition des 
fonctions du personnel 
du service financier 
communal
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Conséquences financières 
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Abolition de la valeur locative 

Quelles conséquences pour le Valais ?  

 Pertes fiscales de plus de CHF 70 mios,
dont env. CHF 35 mios pour les 
communes

 Suppression des déductions pour 
 frais d’entretien d’immeubles

 Investissements pour les mesures 
d’économie d’énergie

 Risque de carnets de commandes 
exceptionnels avant le 1er janvier 2027

 Augmentation du travail au noir
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Abolition de la valeur locative 

IFD Déductibilité LHID Déductibilité

Frais d'entretien des immeubles Non Frais d'entretien des immeubles Non

Intérêts passifs quotal-restrictiveOui Intérêts passifs quotal-restrictive Oui

Mesures d'économie d'énergie 

et de protection de 

l'environnement

Non

Disposition facultative : Mesures 

d'économie d'énergie et de 

protection de l'environnement 

(limité dans le temps jusqu'en 2050 

au maximum)

Travaux de restauration de 

monuments historiques
Oui

Disposition facultative : Travaux de 

restauration de monuments 

historiques

Frais de démolition en vue 

d’une construction de 

remplacement

Non

Disposition facultative : Frais de 

démolition en vue d’une 

construction de remplacement

Frais pouvant être reportés sur 

des périodes suivantes
Non

Disposition facultative : Frais 

pouvant être reportés sur des 

périodes suivantes

Oui, en cas de 

disposition 

appropriée
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Abolition de la valeur locative 

 Déduction partielle des intérêts passifs : 

 uniquement sur des biens loués ou affermés

 Déduction pour l’achat d’un premier logement 
 CHF10’000 pour les couples

 CHF 5’000 pour les personnes seules 

Pour compenser les pertes de recettes fiscales 

 Introduction d’un impôt réel sur les résidences 
secondaires

 impôt foncier spécial qui donnerait la possibilité au 
cantons et aux communes de taxer les résidences 
secondaires occupées principalement par leur 
propriétaire

Le Valais reste favorable au maintien de l’imposition de 
la valeur locative
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Développements futurs

Consultations en cours

 Imposition individuelle

En raison des coûts importants de mise 

en œuvre, une majorité des cantons s’y 

oppose, y compris le Valais. 
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Développements futurs

Consultations en cours

 Programme d’allégements 2027 

des finances fédérales

 taxation plus forte des prestations en 

capital des piliers 2 et 3a

 tarif progressif pour les gros retraits de 

capitaux du 2e pilier
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Thèmes abordés

Yanick Dubuis

Responsable du bureau des juristes

• Revue de jurisprudence valaisanne 2024
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Service cantonal des contributions 

Revue de jurisprudence valaisanne 
2024

Yanick Dubuis

Responsable du bureau des juristes du Service cantonal des contributions

yanick.dubuis@admin.vs.ch – 027 606 26 76

Sion, le 25 février 2025

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Liste des arrêts

I. FI 24 45 du 08.04.2024: déductibilité des pertes d’une activité indépendante

II. FI 24 58 du 26.04.2024: attribution des loyers en cas de vente à une personne morale d’un
immeuble ayant appartenu à une personne physique

III. FI 24 32 du 08.05.2024: distinction entre gain en capital privé et produit de l’exercice d’une activité
indépendante

IV. ATF 9C_409/2023 du 25.06.2024: effet contraignant d’un ruling lorsque l’état de fait réalisé diverge
de celui qui avait été exposé

V. ATF 9C_409/2023 du 25.06.2024: Groupement foncier agricole de droit français: modalités
d’imposition

VI. FI 24 45 du 07.08.2024 et FI 24 80 du 27.08.2024: charges justifiées par l’usage commercial

VII. FI 24 22 du 01.10.2024: répartition intercantonale des immeubles de placement des personnes
morales

VIII. ATF 9C_240/2024 du 14 novembre 2024: prévoyance et délai de blocage de trois ans

IX. FI 24 67 du 28.11.2024: déductibilité d’une indemnité équitable au sens de l’art. 124 CC

X. FI 24 52 du 16.12.2024: Conditions pour admettre l’existence d’un établissement stable à
l’étranger

XI. FI 24 53 du 07.02.2025: Répartition des déductions pour enfant

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Consulter la jurisprudence du Tribunal cantonal

La jurisprudence du Tribunal cantonal est disponible sous le lien suivant:

http://jurisprudence.vs.ch

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 18 avril 2024 FI 24 45

Déductibilité des pertes d’une activité indépendante

- le contribuable exploite depuis 1995 un commerce de chaussures sous la
forme d’une raison individuelle;

- de 2015 à 2020, le chiffre d’affaires a diminué de CHF 111’436 à CHF 67’734;

- de 2015 à 2020, l’exploitation du magasin a engendré des pertes;

- l’exploitation a pris fin en 2021;

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 18 avril 2024 FI 24 45

Solution:

- pour être qualifiée d'indépendante, il est dans tous les cas décisif que
l'activité dans son ensemble soit orientée vers l'obtention d'un gain ce qui
s'évalue selon un critère subjectif et un critère objectif;

- critère subjectif = intention de réaliser un profit;

- critère objectif = l'activité doit être profitable dans la durée;

- un défaut durable de profitabilité, sans qu’il y ait une perspective
d’amélioration, exclut le caractère lucratif de l’activité indépendante, quelles
que soient les autres caractéristiques de l’activité entreprise;

- La situation des années suivantes peut être prise en considération.

Les pertes d’une activité indépendante qui ne revêt plus le caractère
d’une activité lucrative ne peuvent pas être admises en déduction.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 18 avril 2024 FI 24 45

- à la fin de l’exercice 2018, réalisation de pertes depuis 4 années consécutives;

- baisse du chiffre d’affaires depuis 2011;

- le chiffre d’affaire a encore diminué durant les exercices 2019 et 2020, qui se
sont également soldés par une perte;

- forte concurrence internationale et du commerce en ligne;

- le contribuable n’entend pas modifier sa structure opérationnelle.

L’examen de l’ensemble des circonstances permet de conclure que
l’activité est durablement déficitaire et qu’il n’existe pas de
perspective réelle d’amélioration; l’activité en question a donc perdu
son caractère lucratif et la perte de l’exercice 2018 n’est pas
déductible).

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 26 avril 2024 FI 24 58

Attribution des loyers en cas de vente à une personne morale d’un immeuble
ayant appartenu à une personne physique

- le 6 août 2021, vente des immeubles dont le contribuable était propriétaire à
la société X__SA;

- selon l’acte:

● prise de possession rétroactive au 1er janvier 2021;

● transfert des charges, frais, risques et profits à cette date au 1er

janvier;

- inscription de la société au RC en septembre 2021;

- déclaration des loyers dès le 1er janvier 2021 dans le chef de la société.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 26 avril 2024 FI 24 58

Solution:

- attribution des rendements de la fortune immobilière au propriétaire du bien
immobilier;

- réalisation du revenu déjà lorsque ce dernier acquiert une prétention ferme,
soit, pour les loyers, à chaque échéance contractuelle;

- selon l’art. 261 CO, reprise par l’acquéreur des droits et obligations découlant
du bail pour l’avenir au moment du transfert de propriété de la chose louée.

Un transfert rétroactif des profits et des risques liés au bail est
inopérant et sans effet au plan fiscal; les loyers sont donc
imposable dans le chef de la personne physique jusqu’au transfert
de la propriété des immeubles à la société X__SA.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 8 mai 2024 FI 24 32 

Distinction entre gain en capital privé et produit de l’exercice d’une activité
indépendante

La distinction entre un gain privé en capital (non imposable sur le revenu) et un
bénéfice commercial en capital provenant de l'exercice d'une activité lucrative
indépendante (imposable sur le revenu), dépend des circonstances concrètes du
cas.

La notion d'activité lucrative indépendante s'interprète largement,
de telle sorte que sont seuls considérés comme des gains privés en
capital exonérés de l'impôt sur le revenu ceux qui sont obtenus par
un particulier de manière fortuite ou dans le cadre de la simple
administration de sa fortune privée.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 8 mai 2024 FI 24 32 

En l’espèce:

- acquisition d’une parcelle le 16 avril 2014;

- division en deux parcelles à la même date;

- revente de l’une des deux parcelles le 13 juillet 2015, avec la villa qui y a été
érigée dans l’intervalle. Cette opération excède le cadre de la simple
administration de la fortune privée.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 8 mai 2024 FI 24 32 

Sachant que:

- la vente de la parcelle ne constitue pas une opération isolée, le contribuable
ayant déjà vendu en 2008 et en 2009 deux immeubles acquis respectivement
en 2003 et en 2008;

- le contribuable n’a pas établi avoir construit la villa pour y habiter;

- le contribuable détient des participations dans deux sociétés actives dans le
domaine de la construction et de l'immobilier;

- l’une de ces deux sociétés a participé aux travaux de construction de la
villa.

Cette opération excède la simple administration de la fortune
privée, le produit de la vente constituant en conséquence un
revenu de l’activité indépendante.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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ATF 9C_409/2023 du 25 juin 2024

Effet contraignant d’un ruling lorsque l’état de fait qui s’est réalisé diverge de
celui qui avait été exposé

Un ruling constitue une approbation anticipée par l'autorité fiscale compétente
d'un traitement proposé par le contribuable en référence à une opération
envisagée à l'avenir. Les rulings sont donc des renseignements juridiques donnés
par le fisc; ils ne constituent pas des décisions, mais peuvent, à certaines
conditions, avoir des conséquences juridiques en vertu du principe de la bonne
foi et de la protection de la confiance.

Il est primordial que le contribuable y décrive l’opération de façon
circonstanciée et y mentionne tous les faits pertinents, y compris
ceux qui lui sont défavorables.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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ATF 9C_409/2023 du 25 juin 2024

En l’espèce, selon la demande de ruling du 25 janvier 2012:

- acquisition sur plan en 2010 de 10 lots de PPE "en vue de s'assurer un revenu
régulier par le biais des produits de la location";

- volonté de "revendre les appartements qui n‘ont pas pu être loués" une fois
les travaux achevés.

Le SCC pouvait déduire de ce qui précède que le contribuable
entendait conserver l'immeuble, du moins un certain temps, pour
en tirer un revenu régulier, et non pas le revendre rapidement.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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ATF 9C_409/2023 du 25 juin 2024

La demande de ruling n’indiquait en revanche pas ce qui suit:

- l’ensemble des lots de PPE a été mis en vente dès le début de l’année 2012;

- le contribuable n’a pas recherché de locataires;

- le contribuable a par le passé exercé une activité dans le domaine de
l’immobilier.

La vente de tous les lots de PPE constitue un élément déterminant.
La courte durée de possession de biens immobiliers avant leur
revente constitue un indice d'une activité lucrative indépendante,
comme le fait que la contribuable ait exercé par le passé une
activité dans le domaine de l’immobilier.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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ATF 9C_409/2023 du 25 juin 2024

L’état de fait décrit ne contenait donc pas tous les faits pertinents. Il ne
correspond en outre pas à l’état de fait qui s’est réalisé. Le ruling ne déploie donc
aucun effet sous l’angle de la bonne foi, de sorte qu’il ne lie pas l’administration
fiscale.

Les dix lots de PPE ont été à raison réaffectés à la fortune
commerciale du contribuable, bien que le SCC ait initialement pris
l’engagement d’en soumettre le produit de la vente à l’impôt sur les
gains immobiliers.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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ATF 9C_409/2023 du 25 juin 2024

Modalités d’imposition du revenu et de la fortune liée à une participation dans
un Groupement foncier agricole de droit français

Droit suisse

- le groupement foncier agricole est une société civile formée entre personnes
physiques qui dispose de la personnalité morale;

- le GFA doit être qualifiée de personne morale étrangère dotée d'une
personnalité juridique propre sous l'angle du droit suisse;

- la participation détenue par le contribuable dans le GFA constitue de la
fortune mobilière au sens du droit interne suisse;

Le revenu et la fortune liés à cette participation sont donc
intégralement imposable en Suisse en application du droit suisse.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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ATF 9C_409/2023 du 25 juin 2024

Droit français

- à moins qu'ils optent pour une imposition en vertu des règles applicables aux
sociétés de capitaux, les groupements fonciers agricoles sont imposés en
transparence.

Le revenu et la fortune liés à la participation détenue dans un GFA
sont donc imposable en France dans le chef des associés
directement.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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ATF 9C_409/2023 du 25 juin 2024

Droit conventionnel

- selon les art. 6 § 2 et 24 § 1 CDI CH-FR, le revenu et la fortune liés à un GFA
sont en principe, imposables en France et doivent être exemptés de l’impôt
en Suisse;

- Selon l'art. 25 B § 1 CDI CH-FR, cette exemption ne s'applique toutefois
qu'après justification de leur imposition en France;

- les termes "après justification de l'imposition" selon cette disposition
conventionnelle doivent être interprétés comme une clause d'imposition
effective.

Le contribuable n’a pas rapporté la preuve que le revenu et la
fortune liés à la participation du contribuable dans le GFA ont
effectivement été imposé en France; ils sont donc intégralement
imposables en Suisse.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 7 août 2024 FI 24 75

Charges justifiées par l’usage commercial

- l’amortissement d’une créance déjà prescrite au début de la période fiscale
en question ne constitue pas une charge justifiée par l’usage commercial;

- la prise en charge d’un forfait pour les frais de représentation suppose:

● un règlement de frais

● que les dépenses couvertes par le forfait n’excèdent pas individuellement
le montant de CHF 50;

● que le montant du forfait n’excède pas le 5% du salaire brut de l’employé
concerné.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 27 août 2024 FI 24 80

- il est contraire au principe de la périodicité de porter en déduction dans
l’exercice de l’année N une provision pour les impôts de l’année N-1, même
lorsque celle-ci a fait l’objet d’une taxation d’office;

- le Tribunal cantonal n’a en revanche pas tranché la question de savoir si le
bénéfice arrêté par le biais d’une taxation d’office inclut la provision pour
impôts ou si celle-ci pourrait être revendiquée dans le cadre de la procédure
de réclamation.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 1er octobre 2024 FI 24 22

Répartition intercantonale des immeubles de placement des personnes morales

- la société X__ SA est propriétaire de plusieurs immeubles dans les cantons de
Genève, de Neuchâtel et du Valais;

- en Valais: répartition en fonction des rendements nets des immeubles;

- à Genève: répartition en fonction des quotes-parts résultant de la proportion
du chiffre d'affaires réalisé dans chacun des trois cantons.

Service cantonal des contributions - revue de 

jurisprudence valaisanne 2024
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Arrêt du Tribunal cantonal du 1er octobre 2024 FI 24 22

Solution:

- attribution objective du rendement immobilier des immeubles de placement
au for spécial;

- déduction des frais d'entretien et des amortissements au for spécial;

- répartition des intérêts passifs selon la proportion existant entre les actifs
situés dans le canton du for spécial et les actifs totaux de la société.

Cette solution n’est pas une solution valaisanne; elle est au
contraire conforme à la jurisprudence du Tribunal fédéral (cf. par
exemple l’ATF 132 I 220 consid. 3.1).

Service cantonal des contributions - revue de 
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ATF 9C_240/2024 du 14 novembre 2024

Prévoyance et délai de blocage de trois ans

- rachats admis en déduction en 2016 à hauteur de CHF 200‘000 et en 2017 à
hauteur de CHF 300‘000;

- séparation des époux et action en divorce pendante;

- garde partagée des enfants;

- réduction du taux d'activité de l’époux et diminution de ses revenus;

- décision de l’époux de procéder à un retrait en capital LPP en 2018 à hauteur
de CHF 500‘000;

- remboursement partiel de la dette hypothécaire de la villa familiale, dont la
charge était devenu trop importante en raison de ses nouveaux revenus.

Service cantonal des contributions - revue de 
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ATF 9C_240/2024 du 14 novembre 2024

Solution:

- les prestations résultant d’un rachat ne peuvent être versées sous forme de
capital par les institutions de prévoyance avant l’échéance d’un délai de trois
ans (art. 79b al. 3 LPP);

- les rachats effectués en cas de divorce ou de dissolution judiciaire du
partenariat enregistré en vertu de l’art. 22c LFLP ne sont cependant pas
soumis à limitation (art. 79b al. 4 LPP);

- l'art. 79b al. 4 LPP ne vise que les rachats effectués après un divorce, dans le
but de combler la lacune de prévoyance qui en résulte;

L’art. 79b al. 3 LPP introduit un délai objectivé. Les motifs qui sous-
tendent les choix des contribuables ne sont pas déterminants dans
le contexte de l'application de l'art. 79b al. 3 LPP.

Service cantonal des contributions - revue de 
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Arrêt du Tribunal cantonal du 28 novembre 2024 FI 24 67

Déductibilité d’une indemnité équitable versée en application de l’art. 124 CC

- divorce du contribuable;

- Les époux renoncent mutuellement à toute contribution d’entretien;

- les époux ont déjà atteint l’âge de la retraite;

- l’ex-époux s’engage à verser une rente mensuelle de CHF 2’700 à titre
d’indemnité équitable a sens de l’art. 124 CC;

Service cantonal des contributions - revue de 
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Arrêt du Tribunal cantonal du 28 novembre 2024 FI 24 67

Solution:

- le montant versée en application de l’art. 124 ancien CC ou 124e nouveau CC
ne peut pas être assimilé à une contribution d’entretien;

- lorsque l'exécution du partage de la prévoyance professionnelle s'avère
impossible, le conjoint débiteur est redevable au conjoint créancier d'une
indemnité équitable sous la forme d'une prestation en capital ou d'une rente;

- lorsqu’elle est versée sous forme de rente par le conjoint débiteur, cette
indemnité doit être assimilée à une rente viagère, déductible (à raison de
40%) dans le chef du débiteur;

Art. 124a nouveau CC: lorsqu’un cas de prévoyance vieillesse ou invalidité
est déjà survenu, la rente versée au débiteur de l’indemnité équitable est
partagée par l’institution de prévoyance, la moitié étant directement
versée au conjoint créancier.

Service cantonal des contributions - revue de 
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Arrêt du Tribunal cantonal du 16 décembre 2024 FI 24 52 

Conditions pour admettre l’existence d’un établissement stable à l’étranger

La notion d'établissement stable recouvre toute installation fixe dans laquelle
s'exerce tout ou partie de l'activité commerciale substantielle d'une entreprise
ou d'une personne exerçant une profession libérale. Sont notamment considérés
comme établissements stable les chantiers de construction ou de montage
ouverts pendant douze mois au moins.

Il n’y a pas d'établissement stable lorsque l'entreprise dispose
uniquement d'un immeuble de placement ou d'un immeuble destiné
à la vente d'un commerçant d’immeubles ou d'une entreprise
générale de construction, ce genre d'immeubles faisant partie des
actifs circulants et ne constituant pas un établissement stable.

Service cantonal des contributions - revue de 
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Arrêt du Tribunal cantonal du 16 décembre 2024 FI 24 52 

Conditions à remplir:

- l'entreprise doit exercer dans l’installation en question tout ou partie de son
activité commerciale;

- l'établissement stable étranger doit apparaître comme le prolongement
international logique de l'activité commerciale de l'entreprise suisse.

Le fardeau de la preuve de l'existence d'un établissement stable
incombe au contribuable, puisque la reconnaissance d'une telle
entité diminue l'assiette de l'impôt.

Service cantonal des contributions - revue de 
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Arrêt du Tribunal cantonal du 16 décembre 2024 FI 24 52 

En l’espèce:

- le contribuable déclare les loyers d’immeubles qui appartiennent à sa fortune
commerciale, ce qui ne suffit pas pour considérer qu’il exploite une entreprise
en Suisse;

- il n’a pas démontré avoir déployé une quelconque activité entrepreneuriale
à l’étranger, le fait qu’il y ait entrepris d’importants travaux de rénovation
et recherché un acheteur n’étant à cet égard pas suffisant;

Les pertes occasionnées en raison des frais d’entretien d’immeuble
qu’il a engagés à l’étranger ne peuvent pas être portées en déduction
de ses revenus en Suisse.
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Arrêt du Tribunal cantonal du 7 février 2025 FI 24 53

Répartition des déductions pour enfant

- concubinage;

- deux enfants mineurs en commun;

- autorité parentale commune;

- pas de pensions alimentaires pour les enfants;

- les revenus de la mère s’élèvent à CHF 18’492.-;

- le père revendique l’entier des déductions pour enfant, dans la mesure où il
subvient seul à l’entretien de ses enfants.

Service cantonal des contributions - revue de 
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Arrêt du Tribunal cantonal du 7 février 2025 FI 24 53

- lorsque les parents sont imposés séparément, la déduction pour enfant est
répartie par moitié s'ils exercent l'autorité parentale en commun et ne
demandent pas la déduction d'une contribution d'entretien pour l'enfant
selon l'art. 33 al. 1 let. e LIFD (art. 35 al. 1 let a LIFD);

- l’art. 33 al. 1 let. b LF a une teneur identique;

- la répartition des déductions pour enfant obéit nécessairement à un certain
schématisme en raison de la multiplicité des situations individuelles à
considérer.

La loi prévoit, conformément à son texte clair, que les déductions
sont réparties par moitié et n'envisage pas d'autre solution.
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Revue de jurisprudence valaisanne 2024

Merci de votre attention!

Service cantonal des contributions - revue de 
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Thèmes abordés

Stéphane Zufferey

Chef de la section informatique du SCC

• Evolutions informatiques pour la fiscalité
valaisanne et Suisse



Stéphane Zufferey Chef de la section 

informatique du SCC et Chef de projets

Evolutions informatiques pour la

fiscalité valaisanne et Suisse
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Imposition des 

Prestations en Capital  

au fil de l'eau

Le Grand Conseil valaisan a demandé et 
validé que l'imposition des prestations 
LPP et OPP3 se fasse dorénavant au fil 

de l'eau.



Imposition des Prestations en Capital

1Postulat du Grand Conseil
Le Grand Conseil de l'Etat du Valais souhaite une imposition au fil de 

l'eau des prestations en capital LPP et OPP3.

2 Mise en production
La mise en production est prévue pour avril/mai 2025 sous réserve de 

la livraison du programme.
3Rattrapage des prestations

Un rattrapage des prestations de 2024 sera effectué, avec le démarrage 

des nouvelles prestations de 2025.
4 Transmission aux communes

Les notifications seront envoyées aux communes suivant la même 

procédure en place.
5Volume de prestations

Environ 13'000 prestations seront traitées chaque année, soulignant 

l'ampleur des changements.

Les prestations en capital doivent toujours être déclarées lors du dépôt de la déclaration
malgré le changement temporel de la notification de ces prestations.



Révision fiscale : délégation 

facultative de la notification des 

impôts communaux au canton

1 Révision fiscale

La révision fiscale a inscrit la possibilité de déléguer au canton la perception 

des impôts communaux.

2 Planification

Un groupe projet va être mis en place en 2025 pour la réalisation d'un cahier 

des charges en vue de réaliser les développements nécessaires.

3 Délai de mise en oeuvre

La mise à disposition est prévue pour le 1er janvier 2028.

Article 219, alinéa 1 lettre b



Online.vs.ch – prestations en 

ligne du SCC

Intégration des prestations en ligne du SCC dans 
la plateforme Online.vs.ch



Portail des autorités mis en place par le Service de 
l'administration numérique.

Le SCC a oeuvré comme Service pilote dans ce projet avec sa
prestation en ligne de mise à disposition des documents 
fiscaux.

Actuellement ce sont déjà plus de 1500 comptes qui ont été 
créés dans Online.vs.ch et plus de 1700 accès à la prestation 
pilote du SCC.

Plusieurs prestations sont prévues pour le SCC dans les 
années à venir. Les planifications se feront à mesure des 
disponibilités des différents Services

Online.vs.ch 

Prestations en ligne du SCC



1Documents fiscaux 1ère phase

2

Demande en ligne d'une attestation
de paiement

3

Radiation de poursuite

4

Documents fiscaux 2ème phase

5

eDIPP

6

Créances fiscales

7

eDélai

8

Extrait de compte

9

eRéclamation
10

Délai de paiement

Online.vs.ch 

Prestations en ligne du SCC



Online.vs.ch : page d'accueil



Online.vs.ch : tuile consulter ses documents 
fiscaux : prestation pilote du SCC



Online.vs.ch : consulter les documents fiscaux



Online.vs.ch : consulter les documents fiscaux



Online.vs.ch : consulter les documents fiscaux



1 Login AGOV
Un login "AGOV" peut être créé gratuitement et est 

valable pour toutes les autorités CH qui le proposent. 

L'application de connexion fonctionne avec les 

smartphones iPhone et Android.

2 Support technique

Informations sur le support technique sous : 

https://online.vs.ch/Pages/Services/Support.aspx

3 Informations AGOV

Vous trouverez des informations sur le login AGOV 

sous : https://agov.ch

4 Validation de l'authentification

Votre authentification est validée avec la base de 

données référentielle des PP

Online.vs.ch : authentification forte au portail



VSTAX – Version 2024 et perspectives

1 Changements mineurs pour 2024
Actualisation paramètres 2024

2 Nouveaux formulaires
Nouveau formulaire pour les successions non partagées 
2024. 

Nouveau formulaire détaillé pour les prestations en capital

3 Corrections
Diverses corrections dans les calculs 2024 suite à la 

révision fiscale

4 Améliorations
Améliorations de la qualité Tell Tax / VSTaxQR

Une évaluation pour le développement d'une version en ligne de VSTAX est prévue dans les 

années à venir, ce qui pourrait élargir son accessibilité.



VSTAX – nouveau formulaire Prestations en capital

1 Option 1

Soit "non"

2 Option 2

Soit on clique dans la zone et le détail s'ouvre :



VSTAX – Communautés héréditaires – succession non partagées

1 Répartition

Lors de la répartition, on compte désormais 4 chiffres après la virgule.

2 Numéro AVS

Il n'est plus possible d'introduire 2 fois le même numéro AVS 
auprès des héritiers.

3 État civil

L'état civil a été complété

4 Sélection du canton

Tant qu'un canton est sélectionné, il n'est pas possible de saisir un nom 
de pays. En d'autres termes, si l'on choisit "étranger", il faut indiquer un 
pays.

5 Importation

L'importation des "anciennes" communautés héréditaires
se fait sans problème.

6 Certificat d'hérédité

Veuillez toujours joindre le certificat d'hérédité actuel !



VSTAX – Tell Tax / VSTax QR

• Amélioration qualitative des images

• Quelle est la différence entre Tell Tax et VSTaxQR ?

• Tell Tax :

• L'application gratuite "Tell Tax" nécessite la création d'un compte d'utilisateur. 

• Les photos peuvent être prises tout au long de l'année et enregistrées dans le Tell 

Tax Cloud sécurité.

• Les photos peuvent être importées ensemble dans VSTax.

• On peut aussi prendre des photos pour d'autres contribuables et les attribuer à un

sous-compte (pour les parents, les enfants, les proches, etc.)

• Délégation à un représentant pour le téléchargement des pièces scannées

• VSTaxQR :

• Utilise également l'application gratuite "Tell Tax", qui ne demande pas de login.

• Les justificatifs sont photographiés selon les besoins, et importés dans VSTax via un

code QR : http://www.vs.ch/vstaxqr_de 



DIPM Harmonisée eCH-0276

DIPM harmonisée 

eCH-0276
Nouvelle norme pour la déclaration 

fiscale des PM en Suisse.

Mise en œuvre par la CSI
La CSI a élaboré une DIPM harmonisée pour 

l'ensemble du pays. Mise en oeuvre progressive dans 

les cantons entre 2026 et 2028.

Adoption obligatoire
Tous les cantons doivent passer à cette nouvelle DIPM.

Adaptation des logiciels
Nos logiciels doivent être modifiés pour intégrer la 

nouvelle taxonomie.

Appel d'offre en cours
La CSI recherche une solution WEB harmonisée pour 

remplir la DIPM avec e-Bilan, prévue pour 2026-2028.

19 cantons sont parties prenantes dont le Valais.

Utilisation par tous les 

cantons
Tous les cantons devront utiliser la nouvelle DIPM d'ici 

2029.



OMTAX - Impôt minimum OCDE 

en Suisse

1 OMTAX 2

3

OMTAX est un logiciel

permettant de remplir la 

déclaration de l'impôt

complémentaire et de 

procéder à sa taxation. Il 

s'agit de l'impôt

complémentaire OCDE 

pour les personnes

morales. Plateforme en

production dès le 

01.01.2025

OMTAX

Cette taxe est centralisée 

par une application 

commune OMTAX au 

niveau de la Suisse 

(OCDE minimum 

Taxation)

Centralisation 

de l'impôt

Le canton du 

Valais est très 

peu touché par 

cette taxe, 

indiquant un 

impact limité.

Impact 

sur le 

Valais



DIPP Harmonisée eCH-0278

Norme commune et recommandation pour les cantons

1 DIPP harmonisée eCH-0278

La norme DIPP harmonisée eCH-0278 s'applique pour les PP et 
sera publiée d'ici fin 2025.

2 Norme commune par la CSI

La CSI a élaboré une norme commune pour garantir la cohérence
dans l'application de la DIPP.

3 Utilisation non contraignante

Bien que non obligatoire, cette norme est fortement
recommandée pour les cantons.

4 Mise en place dans notre canton

Le projet TAO II prévoit l'implémentation de cette norme dans notre canton.



Normes pour la transmission 

automatique de données 

électroniques idem e-Titres

Il s'agit d'un projet d'harmonisation des pièces fiscales mené par la CSI 

(attestations CM, chômage, rentes, cotisation LPP et OPP3, etc...) (eCH-

0248 – eCH-0270 – eCH0275).

Les données standardisées des pièces fiscales peuvent être imprimées 

comme codes-barres ou servent de base à une transmission de données 

lorsque les bases légales le prévoient.



Exploration des Divers et questions
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Thèmes abordés

Nathalie Genolet

Cheffe de région taxation PPD

• Déclaration fiscale, guide de taxation 

• Nouvelle déclaration fiscale de l’hoirie dès 2024

• Réquisition de dévolution
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Section PPD

Responsables de la section des personnes physiques dépendantes

Volken Enrico – Chef de section

027 606 25 46

enrico.volken@admin.vs.ch

Gaspoz Chantal – Cheffe de région pour le Bas-Valais

027 606 24 52

chantal.gaspoz@admin.vs.ch

Genolet Nathalie – Cheffe de région pour le Valais-Central

027 606 25 98

nathalie.genolet@admin.vs.ch

Montani Pierric – Chef de région pour le Haut-Valais

027 606 25 17

pierric.montani@admin.vs.ch
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Adaptation des déductions forfaitaires

Déclaration fiscale et guide
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Modification 

LF 1.1.2024
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Adaptation des déductions forfaitaires

Déclaration fiscale et guide
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Modification 

LF 1.1.2024
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Adaptation des déductions forfaitaires

Déclaration fiscale et guide
D
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Modification 

LF 1.1.2024
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Adaptation des déductions forfaitaires (IFD)

Déclaration fiscale et guide
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Bétail et annexe agricole
Valeurs d’inventaires des UGB (Bilan comptable)

Eléments imposables en fortune

Déclaration fiscale et guide
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Cotisations pour l’assurance-vie, accidents et maladie, intérêts
de capitaux d’épargne

Augmentation des déductions suite à une initiative parlementaire
valable à partir de 2024

Déclaration fiscale et guide
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Prestation en capital – Changement du moment de

l'imposition

Suite à une intervention au Grand Conseil, toutes les prestations

en capital du 2e pilier et du pilier 3a seront imposées directement

après leur versement à partir de la période fiscale 2025 (taxation

au fil de l'eau).

La période fiscale 2024 est une année de transition
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Intérêts passifs – Crédit Lombard

Qualifier les intérêts des crédits lombards d'intérêts passifs

déductibles ?

Notre directive 7.11 concernant les intérêts passifs ne fait pas

mention de ce type de crédit, mais il est bel et bien considéré

comme une hypothèque et par conséquent les intérêts passifs

sont déductibles du revenu.
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Dépenses professionnelles – frais de déplacement

Séjour hebdomadaire

Une Décision de la CCR (2021) précise qu'un trajet hebdomadaire

simple en transports publics (TP) ne doit en principe pas durer plus de

2 heures et doit pouvoir être effectué le lundi matin et le vendredi

soir.

Le nombre de transbordements ou de changements de

correspondances doit être pris en compte  Plus il y a de

correspondances, moins il est exigible du contribuable qu’il utilise les

TP.

En général

Dans les directives 6.01 et 6.04 le terme « changement de

correspondances (2 fois) » a été précisé

Plus de 2 changements de correspondances avec les TP signifie en

principe que la déduction du véhicule privé est autorisée
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Provisions
Les provisions pour charges futures ne sont plus admises dès le 1er janvier

2024, conformément à la jurisprudence du Tribunal Fédéral et la LHID :

Provision pour grosses réparations : 0.5 % de la valeur d’assurance de

l’immeuble par année + 0.5% de la valeur d’assurance immobilière de

l’immeuble par année manquante en cas de rattrapage de provisions

(maximum 2.5% par période fiscale). Le montant total de la provision ne

doit pas excéder 10% de la valeur d’assurance immobilière de

l’immeuble.

Provision pour chaque nouvel apprenti Fr. 10’000.–. Dissolution au plus

tard à la fin de l’apprentissage.

Ces provisions devront être dissoutes au plus tard à la fin de la période

fiscale 2027.

Lien directive :
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Directives informations nouveautés fiscales

Sur le site internet du SCC 

Toutes les directives en ligne
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Situation des hoiries pour la période fiscale 2024

Bases légales

Conformément aux art. 10 LIFD et l’art. 7 LF, chacun des héritiers ou des

associés ajoute à ses propres éléments imposables sa part du revenu de

l’hoirie.

La plupart des autres cantons connaissent cette réglementation depuis

quelques années déjà. L'Administration fédérale des contributions oblige tous

les cantons à mettre en œuvre cette pratique uniforme.

Concernant le traitement fiscal des hoiries, le SCC attribuera dès la PF 2024 les

revenus et la fortune de toutes les hoiries à chacun des héritiers qui seront

imposés sur leurs parts respectives.

Il ne sera dès lors plus possible à l'avenir d'imposer la communauté

héréditaire en tant que sujet fiscal indépendant jusqu'à sa dissolution.

Nouvelle déclaration des hoiries
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Nouvelle déclaration des hoiries
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Situation des hoiries pour la période fiscale 2024

Nouvelle déclaration fiscale pour l’hoirie

Cette nouvelle déclaration permet de répartir, de manière

automatique, la part de revenu et de fortune attribués à chaque

héritier identifié.

On ne parle plus d’un dossier pour une hoirie mais bien d’un dossier

d’une succession non partagée (SNP).

Nouvelle déclaration des hoiries
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Situation des hoiries pour la période fiscale 2024

Traitement

Les représentants / administrateurs de successions non partagées sont

donc tenus de déposer cette nouvelle déclaration d'impôt

par voie électronique (ex. VSTax)

de compléter toutes les annexes du dossier

d’indiquer les communes de situation des biens immobiliers et

de communiquer aux héritiers leur part de revenu et de fortune pour 

leur déclaration d'impôt personnelle

Nouvelle déclaration des hoiries
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Nouvelle déclaration des hoiries - Annexes
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Nouvelle déclaration des hoiries

Informations pour 

l’impôt foncier
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Nouvelle déclaration des hoiries
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Nouvelle déclaration des hoiries (VSTax)

Ex. 2024
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Rappels :

Une FAQ est disponible sur notre site internet. Elle est actuellement en travaux

d’actualisation et sera régulièrement alimentée / rectifiée.

Les revenus mobiliers seront intégrés aux chiffres 1210 et 3200 de la taxation par la

section de l’impôt anticipé.

Les autres éléments de fortune seront indiqués aux chiffres 1300 et 3300 de la taxation.

Nouvelle déclaration des hoiries
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Hoiries / SNP qui doivent être réparties ou non

Dossiers 2023 et suivants des personnes décédées en 2022 et 2023.

Toutes les hoiries dont la fortune est supérieure à Fr. 200’000.00 (chiffre 4100) ou les

revenus à Fr. 20’000.00 (chiffre 2800).

Les hoiries, dont les limites ci-dessus ne sont pas atteintes, ne sont pas réparties pour le

moment, sauf demande de l’un des héritiers ou s’il y a de l’impôt anticiper à

rembourser.

Les hoiries hors-canton ne sont pas réparties pour le moment, sauf demande de l’un des

héritiers.

Dès la période fiscale 2024, tous les dossiers devront être répartis.

Hoiries / SNP qui peuvent être bouclées
L’hoirie / la SNP ne possède plus aucun bien immobilier en Valais et ses titres sont

inférieurs à Fr. 50’00.000.

Nouvelle déclaration des hoiries
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Quelques informations générales

Les éventuelles tranches 2024 des hoiries devront être extournées et remboursées sans
intérêt du fait de l’absence de taxation (ne pas effectuer de taxation à zéro).

Important : les tranches 2025 ne doivent pas être envoyées, et tenez compte de cela au
niveau des recettes.

Le début du traitement des dossiers a débuté en février 2025.

En cas de décès de l’un des conjoints d’un couple marié, les éléments seront reportés
chez le survivant, sauf demande exprès des héritiers ou dispositions particulières (pacte
successoral, légataires, etc).

Si tous les membres d’une hoirie / SNP ne sont pas connus, il existe la possibilité de la
taxer pour elle-même (validation par le supérieur).

L’année du décès, les membres de la SNP seront taxés sur leur quote-part de fortune au
prorata des jours du lendemain du décès du contribuable au 31.12 ou date de vente.

Nouvelle déclaration des hoiries
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Travaux de la taxation

Elle vérifie l’intégralité des dossiers SNP et des hoiries qui doivent être réparties

(revenus immobiliers – frais – évolution de fortune – dettes – etc) et effectue les

demandes de renseignements utiles.

Elle vérifie les héritiers et les quotes-parts indiqués par l’administrateur de la SNP pour

la répartition.

Elle établi une communication « manuelle » pour les taxateurs des membres d’une

hoirie.

Elle vérifie que toutes les communes de situation des biens immobiliers sont

renseignées et effectue les demandes utiles aux communes de dernier domicile du

défunt.

Elle effectue les rappels d’impôt (sans intérêts) chez les hoirs qui auraient déjà été taxés.

Nouvelle déclaration des hoiries
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Traitement des données

Nouvelle déclaration des hoiries

Il n’y a pas de procès verbal (PV) de décision de taxation qui est établi

au nom de la SNP, de ce fait il n’y aura aucun élément dans le fichier

informatique des notifications hebdomadaires.

Les informations utiles qui ressortent de la déclaration sont adressées

aux communes concernées via l’adresse mail sécurisée.

nomcommune@commune.vs.ch

La transmission est hebdomadaire.

En cas de questions, n’hésitez pas à contacter votre taxateur.
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Contenu du courriel

Nouvelle déclaration des hoiries
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Nouvelle déclaration des hoiries

Contenu du 1er onglet
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Contenu 2e onglet

Nouvelle déclaration des hoiries
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Contenu du 3e onglet

Nouvelle déclaration des hoiries
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Des questions – Site SCC - FAQ

Nouvelle déclaration des hoiries
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Réquisition de dévolution et de partage

 Au décès du défunt, ses héritiers sont devenus propriétaires communs de l'ensemble

de ses biens, notamment immobiliers.

 Pour les biens immobiliers, ceci signifie qu’ils ne doivent plus apparaître au registre

foncier comme étant la propriété du défunt, mais comme étant celle de la

communauté héréditaire que forment tous ses héritiers, chacun étant nommément

désigné.

 Les héritiers doivent à cet effet remplir une réquisition de dévolution indiquant le

nom de chacun, le numéro de tous les immeubles dont le défunt était propriétaire ou

copropriétaire ainsi que leur commune de situation. Cette réquisition doit être

adressée à chaque office du registre foncier concerné.

 Si, en sus de la dévolution, les héritiers veulent mettre un terme à la communauté

héréditaire qu’ils forment, ils doivent joindre à la réquisition de dévolution une

réquisition de partage. Le partage de la succession entraîne la fin de la propriété

commune des héritiers sur l’ensemble du patrimoine du défunt.
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Réquisition de dévolution 

 Les documents suivant doivent y être joints :

1. La réquisition en original signée par au moins un des héritiers, dont la signature

devra être légalisée/authentifiée par un notaire ou par le président de la

Commune de domicile du requérant si ce dernier est domicilié en Valais.

2. Le certificat d’héritiers, en original ou en copie certifiée conforme par un notaire.

3. Les pièces d’identité et cartes AVS ou cartes d’assurance-maladie de tous les

héritiers ; une copie suffit.

4. Les extraits de cadastre datant de moins de 2 mois, dans les communes où le

registre foncier fédéral n’est pas encore introduit.
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Réquisition de dévolution

 Les différentes étapes de la dévolution :

Récolter les documents utiles

Etablir la réquisition de dévolution à l’hoirie

Envoi et/ou dépôt au RF concerné pour l’inscription de l’acte

Dès retour du RF transmettre au cadastre pour mutation

Légalisation des signatures
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Réquisition de dévolution et de partage
 Pour toutes questions complémentaires concernant la dévolution vous pouvez

contacter le(S) Registre(s) foncier(s) concerné(S).

Registre foncier Brigue  Communes des districts de   

Nordstrasse 20   Conches – Rarogne Oriental - Viège 
3900 Brig  
027 607 80 70  
gb-brig@admin.vs.ch  

 

Registre foncier Loèche  Commues des districts de   

Leukerstrasse 18   Rarogne Occidental - Loèche  
3953 Leuk Stadt  
027 607 80 60  
gb-Leuk@admin.vs.ch  
 
 

Registre foncier Sierre  Communes du district de Sierre 

Avenue du Marché 5 
3960 Sierre  
027 607 80 40  
rf-sierre@admin.vs.ch  

Registre foncier Sion  Communes des districts de  

Avenue Ritz 24   Sion – Hérens - Conthey 
1950 Sion  
027 606 29 00  
rf-sion@admin.vs.ch  
 
 
Registre foncier Martigny Communes des districts de  

Avenue du Léman 29  Martigny – Entremont  
1920 Martigny    + communes de Vernayaz – Finhaut - Salvan 
027 607 80 20  
rf-martigny@admin.vs.ch  
 
 
Registre foncier Monthey Communes des districts de  

Rue du Château -Vieux 3b  Monthey – St-Maurice (sauf Vernayaz – Finhaut -   
1870 Monthey    Salvant) 
027 607 80 00  
rf-monthey@admin.vs.ch  
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Thèmes abordés

• Update Hoirie

• Dépôt de la déclaration 2024

• Délais des déclarations 2024

Dietmar Willa

Chef de la section TA
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FAQ

Les questions essentielles concernant la nouvelle 
déclaration d'impôt pour les " successions non 
partagées " ont été résumées dans un document FAQ.

Link: www.vs.ch/hoirie

Voici quelques questions avec leurs réponses.

Déclaration d’impôt SNP - Update Hoirie
FA

Q
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Déclaration d’impôt SNP - Update Hoirie
FA

Q
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Déclaration d’impôt SNP - Update Hoirie
FA

Q
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Déclaration d’impôt SNP - Update Hoirie
FA

Q
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Déclaration d’impôt SNP - Update Hoirie
FA

Q
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Déclaration d’impôt SNP - Update Hoirie
FA

Q
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Retour des déclarations d’impôts au SCC
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Important : Toutes les déclarations d'impôts doivent 

être envoyées directement au service cantonal des 

contributions.

Veuillez envoyer les documents à l'adresse suivante :

Service cantonal des contributions

Centre de scannage

Av. de la Gare 35

1951 Sion
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Possibilités de déposer la déclaration 

1 Dépôt électronique

sans signature

Il est recommandé d'envoyer les

déclarations d'impôts par voie

électronique, sans signature, afin de 

faciliter le traitement et de garantir

la qualité des données.

Dépôt électronique avec

quittance de transmission

VSTax génère un document de 

transmission lorsque les déclarations

d'impôts sont envoyées en ligne et les

justificatifs sur papier. Celui-ci est pré-

adressé pour l'envoi à l'administration

fiscale cantonale.

Dépôt manuel

Bien entendu, il est également possible de remplir et d'envoyer les déclarations

d'impôts à la main.

Retour des déclarations d’impôts au SCC
D
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t 
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Avantages du dépôt électronique

sans signature

Efficacité

La soumission électronique

accélère le processus et 

permet un temps de 

traitement plus rapide.

Sécurité

Les dépôts électroniques

offrent une transmission

sécurisée des données et 

évitent la perte de 

documents physiques.

Durabilité

La soumission électronique

réduit la consommation de 

papier et est plus 

respectueuse de 

l'environnement.

Retour des déclarations d’impôts au SCC
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Déclarations d’impôts traitées

Forme papier2D Barcode
eDI avec 

quittance

eDI sans 

signature
DIPP envoyéesPériode fiscale

72’900100’45938’68638’301214’7442017

66’74994’51933’82054’095217’5932018

25’29983’26329’32072’191220’1452019

23’06837’81246’601104’751216’4482020

18’47826’86939’755124’406219’3172021

16’36121’40837’585132’033223’2782022

14’76018’52733’747142’546225’9672023

0%

20%

40%

60%

80%

100%

eDI sans signature eDI avec quittance Code barres 2D Forme papier

2017 2018 2019 2020 2021                         2022                         2023

Statistiques et faits
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Retour des déclarations d’impôts au SCC
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Envoi des déclarations d'impôts 2024

07.03.202510.02.202524.01.2025

Fin de l'envoi des 

déclarations d'impôt

Fin de l'impressionLancement de 

l'impression 

Impression et envoi des

déclarations d’impôt des personnes physiques 
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Retour des déclarations d’impôts au SCC
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Envoi des déclarations d'impôts 2024

 Remarque importante en cas de décès 

en 2024

En cas de décès en 2024, deux déclarations d'impôt 

distinctes seront envoyées :

� Pour la période jusqu'à la date du décès

� Pour la période après le décès

Ces déclarations d’impôts ne sont pas envoyées en 

même temps. Il peut donc arriver que plusieurs jours, 

voire semaines, s'écoulent entre la réception de la 

première et de la deuxième déclaration d'impôt.
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Retour des déclarations d’impôts au SCC
D

é
p

ô
t 

d
e

 l
a

 d
é

cl
a

ra
ti

o
n

Envoi des déclarations d'impôts 2024

14.03.202525.02.202520.02.2025

Fin de l'envoi des 

déclarations d'impôt

Fin de l'impressionLancement de 

l'impression

Impression et envoi des

déclarations d’impôts des personnes morales
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Retour des déclarations d’impôts au SCC
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Envoi des déclarations d'impôts 2024

11.04.202521.03.202513.03.2025

Fin de l'envoi des 

déclarations d'impôt

Fin de l'impressionLancement de 

l'impression

Impression et envoi des

déclarations d’impôts HC, HP et Forfait 
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Zeitplanplan für die natürlichen PersonenGestion des délais personnes physiques

Fév

2025

Mai Juillet Sept. Nov. Jan. 

2026

Mar Juin Août Oct. Déc.

31 mars
Echéance 

générale du 

dépôt de la 

déclaration 2024

6 mai
Dernière date pour le 

dépôt de la déclaration 

2024 pour éviter la 

sommation avec 

émolument

(jusqu'à 19h00)

2 juin
Blocage des 

demandes de 

délais par paiement 

BVR.

3 juin
Dernière date pour 

le dépôt de la 

déclaration 2024 

pour éviter 

l’amende.

(jusqu'à 19h00)

31 juillet
Echéance des 

prolongations de 

délais des PP 

dépendantes.

5 août
Dernière date 

pour le dépôt de 

la déclaration 

2024 pour éviter 

la sommation 

avec émolument.

(jusqu'à 19h00)

2 septembre
Dernière date 

pour le dépôt de 

la déclaration 

2024 pour éviter 

l’amende.

(jusqu'à 19h00)

31 octobre
Echéance des 

prolongations de 

délais des 

indépendants et de 

celles accordées 

aux représentants 

fiscaux.

4 novembre
Dernière date 

pour le dépôt de 

la déclaration 

2024 pour éviter 

la sommation 

avec émolument.

(jusqu'à 19h00)

2 décembre
Dernière date pour 

le dépôt de la 

déclaration 2024 

pour éviter 

l’amende.

(jusqu'à 19h00)

31 décembre

Ultime échéance 

des prolongations 

de délais pour les 

cas particuliers.

6 janvier
Dernière date 

pour le dépôt de 

la déclaration 

2024 pour éviter 

la sommation 

avec émolument 

et l’amende.

(jusqu'à 19h00)

Expédition des 

déclarations des 

personnes 

physiques 2024.

3 février
Dernière date 

pour le dépôt de 

la déclaration 

2024 pour éviter 

la sommation 

avec émolument 

et l’amende.

(jusqu'à 19h00)
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Gestion des délais personnes morales

Mars 

2025

Juillet Oct. Déc.

Juin Août Nov.

Jan. 

2026

30 juin
Echéance générale 

pour le dépôt des 

déclarations des 

personnes morales.

8 juillet
Dernière date pour le 

dépôt de la 

déclaration 2024 pour 

éviter la sommation 

avec émolument.

(jusqu'à 19h00)

31 octobre
Echéance générale 

des prolongations 

de délais.

4 août
Blocage des demandes de 

délais par paiement BVR.

5 août
Dernière date pour le 

dépôt de la déclaration 

2024 pour éviter 

l’amende.

(jusqu'à 19h00)

4 novembre
pour le dépôt de 

la déclaration 

2024 pour éviter 

la sommation 

avec émolument.

(jusqu'à 19h00)

2 décembre
Dernière date pour 

le dépôt de la 

déclaration 2024 

pour éviter 

l’amende

(jusqu'à 19h00)

31 décembre
Ultime échéance 

des prolongations 

de délais pour les 

cas particuliers.

6 janvier
Dernière date 

pour déposer la 

déclaration 2024 

afin d’éviter la 

sommation avec 

émolument et 

l’amende.

(jusqu'à 19h00)

Expédition des 

déclarations des 

personnes morales 

2024.

3 février
Dernière date 

pour déposer la 

déclaration 2024 

afin d’éviter la 

sommation avec 

émolument et 

l’amende.

(jusqu'à 19h00)

Fév.



SCC – Conférence aux fiduciaires – Pro-Economy.vs 25.02.202571

Délais après le 31.12.2025

Les demandes de prolongation de délai au-delà du 31 

décembre de l’année de déclaration sont, en règle 

générale, refusées, sauf si des raisons exceptionnelles 

peuvent être justifiées de manière crédible.

La justification crédible nécessite généralement une 

présentation détaillée et documentée des faits. 

Des explications générales, telles qu’une forte charge 

professionnelle du contribuable ou de son représentant, 

ou le manque de documents, ne suffisent pas comme 

motif.

Veuillez envoyer vos demandes à l’adresse e-mail 

suivante :

scc-delais@admin.vs.ch

Délais spéciaux
D
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Team administratif
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 scc-delais@admin.vs.ch

Demande de prolongation du délai pour le 

dépôt de la déclaration d'impôts

 scc-sommations@admin.vs.ch

Réclamation contre une sommation pour 

non-dépôt de la déclaration d'impôts

 scc-di@admin.vs.ch

Réclamation contre une amende d'ordre 

pour non-dépôt de la déclaration d'impôts
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